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Introduction 

La commune urbaine de Gaya, une des 9 communes qui composent le Département de 
Gaya est située à l’extrême Sud de celui-ci et est limitée à l’Ouest par la commune 
rurale de Tanda, à l’Est par la commune rurale de Tounouga, au Nord par les communes 
rurales de Yélou, Bana et Bengou et au Sud par le fleuve Niger qui constitue la frontière 
naturelle avec la république voisine du Bénin. Elle fait partie du canton de Gaya qui 
regroupe aussi les communes de Tounouga et de Tanda. Elle appartient à la zone la plus 
arrosée du Niger (plus de 800mm par an), disposant d’importantes ressources naturelles 
(eaux, sols, forêts). La proximité des frontières nigériane et béninoise fait de Gaya l’une 
des principales voies d’accès du Niger à la mer, et a aussi favorisé le développement 
d’activités commerciales diverses. La présence de plusieurs partenaires au 
développement à travers des programmes couvrant tous les secteurs, offre de précieuses 
opportunités pour les populations. 

Compte tenu de ses potentialités naturelles et des différentes opportunités qu’elle offre, 
la commune de Gaya attire de plus en plus du monde. Composée d’une multitude 
d’ethnies, la population de Gaya est aujourd’hui estimée à près de 52748 habitants avec 
une densité de 130 habitants/km2. Cette densification accélérée de l’espace communal 
s’accompagne d’un certain nombre de problèmes dont celui du foncier reste le plus 
préoccupant. En effet les ressources naturelles (terres agricoles et pastorales, forêts 
classées ou protégées) subissent une exploitation effrénée et s’amenuisent 
progressivement entraînant une forte pression et une spéculation foncière sans 
précédent. Face à ces profondes mutations spatiales plusieurs partenaires au 
développement dont la SNV sous l’impulsion des autorités communales et des 
commissions foncières (COFODEP et COFOCOM), ont trouvé la nécessité d’organiser 
un forum sur le foncier qui réunira tous les acteurs afin de discuter et trouver des pistes 
de solutions. C’est dans ce cadre que se situe la présente étude dont les résultats seront 
présentés aux participants du forum les 26 et 27 décembre 2008 à Gaya.  

Méthodologie 

La réalisation de cette étude a nécessité l’élaboration d’une démarche méthodologique 
axée sur plusieurs points. 

Recherche documentaire et préparation de la mission  sur le terrain 

Cette étape a consisté à consulter à travers les différents centres documentaires, les 
études, travaux ou rapports traitant des questions foncières à Gaya. Un accent particulier 
a été porté sur les textes réglementaires. Après avoir fait le point sur l’existant, il a fallu 
déterminer les informations à rechercher sur le terrain et identifier les acteurs à 
interroger. C’est à ce niveau qu’intervient l’élaboration du guide d’entretien suivi de la 
formation des enquêteurs. Cette phase a permis aussi de définir la manière par laquelle 
vont se dérouler les travaux de terrain. 
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Collecte de données sur le terrain 

Il s’agit de la phase centrale car elle a permis de récolter directement sur le terrain toutes 
les informations complémentaires nécessaires à la réalisation de l’étude. A l’image de 
plusieurs communes urbaines du Niger, la commune de Gaya comprend non seulement 
l’espace urbanisé confiné aux limites actuelles de la ville de Gaya, mais aussi de vastes 
domaines ruraux. Dans la ville de Gaya les activités commerciales semblent prendre le 
dessus sur l’agriculture et l’élevage principales activités économiques de la région. Par 
contre au niveau des espaces ruraux de la commune ces dernières reprennent le dessus. 

Cette configuration nous a amené à scinder l’étape terrain en deux : une première phase 
consacrée à l’espace urbain centré sur la ville de Gaya et une seconde phase axée sur les 
espaces périphériques. La collecte de l’information s’est faite à travers un ensemble de 
techniques suivantes : 

• Le guide d’entretien a abordé les différents modes d’acquisition foncière, les 
acteurs en présence, la catégorisation des espaces ainsi que la pression qu’ils 
subissent, leurs caractéristiques, les enjeux fonciers, les dynamiques 
d’appropriation en cours. 

• Les visites et entretiens ont concerné non seulement les services techniques 
départementaux et communaux en charge des questions foncières (Service de 
l’Environnement, COFODEP, Mairie, Service domaniale, COFOCOM, etc.), 
mais aussi les chefs coutumiers, les Projets, les ONG ou Associations ainsi que 
plusieurs acteurs (propriétaires fonciers, opérateurs économiques, démarcheurs 
de terrains, etc) intervenant dans le domaine foncier,. 

• Le levé de terrain qui comprend : 

1- la délimitation des unités spatiales au moyen du relevé des coordonnées 
géographiques par GPS 

2- l’observation et la caractérisation des unités spatiales 

3- la prise de photographies pertinentes sur les dynamiques spatiales 

Traitement et analyse des données 

Cette étape a permis de traiter et d’analyser toutes les données recueillies au cours de la 
mission terrain. L’outil informatique a été mis à profit pour accélérer et optimiser le 
traitement et l’analyse des données. Nous avions utilisé les logiciels : Microsoft Excel 
pour exploiter certaines séries statistiques, Arc GIS pour le traitement et l’analyse des 
données spatiales recueillies à l’aide de GPS, Adobe Illustrator pour la cartographie et 
Microsoft Word pour la rédaction et la mise en page du rapport. 

Pour mieux ressortir les différents enjeux fonciers tant dans la ville de Gaya que dans le 
reste de la commune, nous avions proposé deux échelles d’analyse complémentaires :  

• un premier niveau d’analyse concerne la ville de Gaya avec l’élaboration de 
cartes thématiques centrées sur le foncier urbain 

• un second niveau traitera du reste de la commune à travers la mise en place 
d’une carte de l’occupation de l’espace à l’échelle communale afin de ressortir 
les grands enjeux fonciers. 



�
��

Le rapport final de cette étude sera présenté au forum des acteurs prévu à Gaya les 25 et 
26 décembre 2008 et cela conformément aux termes de référence. Il comprend une 
partie texte, des graphiques, des cartes (format A3 et A0) et des images permettant de 
mieux visualiser les phénomènes mis en évidence. 

1. Le cadre physique de la zone d’étude 

Malgré le caractère sectoriel de cette étude qui traite spécifiquement du foncier, nous 
avons jugé utile de dresser ici un bref aperçu sur les caractéristiques physiques de la 
zone d’étude afin de mieux cerner toute la problématique du foncier dont plusieurs 
aspects relèvent de facteurs purement naturels.  

1.1. Eléments du climat 

Situé en bordure méridionale de la zone sahélienne, le bassin du dallol Maouri dans le 
département de Gaya, appartient au système climatique de l’Afrique tropicale sèche. A 
l’échelle régionale, la circulation atmosphérique est globalement réduite à l’opposition 
de deux masses d’air à savoir l’harmattan, vent chaud et sec de secteur Nord-Est 
mobilisé par l’anticyclone des Açores et la mousson, vent de secteur Sud-ouest chargé 
d’humidité et dont les masses d’air sont liées à l’anticyclone de Sainte Hélène. Au 
sahel, ces deux masses d’air se rencontrent en une zone de contact appelée Front 
Intertropical (FIT). Du déplacement de ce front naissent les saisons. De mars à octobre 
souffle la mousson guinéenne, c’est la saison des pluies et de novembre à avril souffle 
l’harmattan, c’est la saison sèche. 

A Gaya la constance de la chaleur est l’une des principales caractéristiques du climat. 
Les moyennes minimales mensuelles de température enregistrées à la station de Gaya 
de 1970 à 2004 nous donnent 18,74°c pour janvier, mois le plus froid et 27,28°c pour 
avril considéré comme le mois le plus chaud. Pour la même période, les maxima sont de 
33,33°c en janvier et 40,43°c en avril. Ce qui donne une amplitude thermique annuelle 
très basse, de l’ordre de 7,82°c. L’évolution à long terme des moyennes annuelles de 
températures (1970-2004) démontre clairement une tendance à la hausse de ces 
dernières. 

Gaya est aussi caractérisée par une forte insolation toute l’année (supérieure à 9h/jour), 
avec pour conséquence principale une forte évaporation. Quant à l’humidité relative elle 
varie de 20% en février à 80% pendant le mois d’août. La moyenne annuelle de 
l’évapotranspiration potentielle sur la période 1977-2004 est de 2125,2 mm, soit 2,7 fois 
plus que la moyenne pluviométrique qui est de 789,3 mm. 

Les précipitations sont caractérisées par leur variation spatiotemporelle mais surtout par 
leur abondance en comparaison avec le reste du Niger (Fig.1). Ici la moyenne annuelle 
des précipitations à la station synoptique de Gaya pour la période 1931-2004 est de 
788,19 mm, moyenne nulle part enregistrée au Niger. Ces fortes précipitations 
constituent un potentiel favorisant non seulement le développement d’activités agricoles 
et pastorales mais aussi la présence d’un important peuplement forestier. 
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Fig. 1. Positionnement des isohyètes (1981-2004) 
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1.2. Caractéristiques géologiques 

Sur le plan géologique Le département de Gaya se situe dans l’extrémité sud-ouest du 
bassin sédimentaire des Iullemmenden. A l’échelle locale, l’extrême sud du 
département (commune de Gaya et Tounouga) se trouve dans le bassin de Kandi qui 
semble t-il représente le prolongement méridional de celui des Iullemmenden. Pour la 
commune de Gaya il s’agit de la base au sommet des dépôts du continental Hamadien 
(partie centrale de la commune), ceux du continental Terminal, notamment la série 
sidérolithique de l’Ader Doutchi (Nord de la commune) et enfin des formations 
quaternaires constituées des dépôts fluviatiles du fleuve Niger (partie méridionale de la 
commune). 

1.3. L’hydrogéologie 

Un bref aperçu hydrogéologique démontre que la commune urbaine de Gaya et d’une 
manière générale l’ensemble du département se trouve à l’exutoire de plusieurs 
aquifères. Les eaux alimentant certains de ces aquifères (Continental 
Intercalaire/Hamadien) se sont infiltrées depuis les affleurements gréseux situés dans la 
partie sud et sud-ouest de l’Aïr, comprise entre le 17e et le 18e parallèle. Des nappes 
alluviales peu profondes existent le long de la vallée du fleuve favorisant le 
développement des cultures irriguées. 

1.4. Relief et morphologie 

La commune de Gaya présente, au plan orographique et morphologique, des reliefs peu 
contrastés appartenant à l’ensemble des bas plateaux de l’Ouest et du Sud nigériens 
(Morel, 1980) avec des altitudes variant de 200m sur les plateaux à moins de 160 m 
dans la vallée du fleuve 

1.5. Le réseau hydrographique 

A l’échelle départementale, Gaya dispose d’un réseau hydrographique assez ramifié 
résultant du fait que tout au long du tracé nord-sud des dallols, débouche une multitude 
de koris qui, pendant l’hivernage, drainent les eaux des versants élémentaires. Pour ce 
qui est de la commune de Gaya, le fleuve Niger, constituant sa frontière naturelle 
méridionale, reste le principal et l’unique cours d’eau permanent qui traverse l’espace 
communal sur une trentaine de kilomètres. Des koris drainant les eaux des versants vers 
le fleuve ainsi qu’une multitude de mares le long de la vallée du fleuve complètent le 
paysage hydrographique de la commune. 

1.6. Les sols 

L’étude des sols à l’échelle de la commune fait ressortir la présence des sols peu 
évolués d’érosion à faciès ferrugineux (partie Nord de la commune, forêt de 
Goroubassounga), des sols ferralitiques (le centre et l’Est de la commune), des sols à 
sesquioxydes associés à des sols à pseudogley (terrasses du Niger), des sols ferrugineux 
tropicaux peu lessivés sur sables argileux (Sud et sud Est) et enfin des sols 
hydromorphes (le long de la vallée du fleuve). Une grande partie de ces sols permet le 
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développement d’activités agricoles diverses. La plupart des sols peu évolués d’érosion, 
les sols ferrugineux tropicaux non ou peu lessivés sont très fragiles et pauvres. En plus 
ils sont actuellement très surexploités et subissent dans certaines zones les actions 
néfastes du ruissellement et du vent. Dans les cuvettes du fleuve où coexistent sols 
hydromorphes et halomorphes, excepté le risque de salinisation, plusieurs cultures 
peuvent être pratiquées : en l’occurrence la riziculture, le maraîchage, la canne à sucre. 
Le faciès sableux des sols hydromorphes est aujourd’hui très surexploité au point où on 
assiste à une crise de fertilité entraînant une baisse de la production (Guéro et al., 2002). 
Des amendements organiques sont plus que nécessaires au niveau de ces sols si 
toutefois on veut pratiquer une culture irriguée intensive. 

1.7. Les formations végétales 

Avec ses 4044 km2 le département de Gaya concentre plus de 30% des réserves 
forestières du pays sur seulement 0,32% de la superficie nationale. Aujourd’hui on 
rencontre sur tous les plateaux à croûte ferrugineuse une formation rétractée de brousse 
tigrée dominée par des combrétacées (guiera Senegalensis, Combretum Micranthum, 
Combretum Nigricans, etc…) à l’image de la forêt classée de Goroubassounga. Cette 
végétation qui se présente sous forme de fourrés denses, quand elle n’est pas détruite 
par l’homme, favorise beaucoup l’infiltration. Malheureusement elle atteint de nos jours 
un tel degré de dégradation avancée qu’elle accélère le processus de ruissellement et la 
rapide dégradation de tous ces terrains de plateaux. 

Le long des vallées du fleuve et sur les alluvions récentes où se sont développés des sols 
hydromorphes et parfois halomorphes, on rencontre des peuplements denses de 
Borassus aethiopium (rônier), de Hyphaene thebaica (palmier doum), des acacias et des 
combrétacées : Bauhinia, Tonindji, Daniela Oliveri, Detarium, Tamarindus Indica,
etc... Ces formations subissent aussi de multiples pressions (culture et pâturage 
extensifs) malgré l’intervention de plusieurs partenaires au développement dans la 
protection des rôneraies.  

Cette analyse sommaire du cadre physique a permis de cerner les énormes potentialités 
naturelles dont regorge la commune urbaine de Gaya. Ces innombrables atouts vont 
favoriser, nous allons le voir, une arrivée massive de populations dont l’installation aura 
comme première conséquence une densification de l’espace communale suivi d’une 
dégradation progressive de l’environnement avec comme corolaire une forte pression 
foncière. 

2. Régime foncier et commissions foncières 

Le foncier englobe ici l’ensemble des ressources naturelles rurales renouvelables à 
savoir la terre, les eaux, la flore et la faune. Il fait allusion aussi à toute la 
réglementation relative à la gestion et à l’exploitation de ces ressources. Dans cette 
étude ce sont la terre et la flore qui seront beaucoup mis en exergue malgré 
l’interdépendance des éléments composant le foncier (Waziri M., 2008). Pour mieux 
cerner toute la dynamique foncière actuelle ainsi que toute son évolution, un bref aperçu 
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historique sur l’installation des populations est nécessaire. Ici comme un peu partout en 
Afrique c’est le droit du premier coup de hache qui fait foi. C’est-à-dire que les 
premiers occupants des terroirs imposent leurs prérogatives sur le foncier en devenant 
maîtres des terres. Dans la commune urbaine de Gaya cette tradition a été et reste encore 
le mécanisme principal par lequel le foncier a été géré depuis des siècles. Au fur et à 
mesure que les populations s’installèrent les maîtres de la terre leur cédaient une partie 
de leur capital foncier à travers plusieurs types de transactions. 

2.1. Rappel historique sur les premiers occupants 

2.1.1. Mise en place du peuplement avant le 16 e siècle 

Les populations qui peuplent l’actuel département de Gaya sont installées entre le 16e et 
le 19e siècle et sont constituées d’une multitude d’ethnies, nomades et sédentaires, 
attirées par les richesses naturelles (eaux, pâturage, sel) de la zone (Fig.2). Au cours des 
siècles passées, la forte densité des formations végétales quasi inexploitées, a fait de 
cette région un lieu de refuge pour de nombreuses populations persécutées. D’après les 
récits et témoignages recueillis par les premiers explorateurs et administrateurs 
coloniaux, il semble que des populations assez industrieuses aient vécu dans la région 
des dallols avant le 16e siècle si l’on se réfère aux vestiges d’anciens villages trouvé sur 
les plateaux. L’origine de ces premières populations reste controversée mais tous 
s’accordent sur le fait que la région a été sillonnée entre le 13e et le 15e siècle par les 
commerçants maliens (Empire du Mali) en direction des pays Haoussa et par les Sonrai 
au début du 16è siècle (expéditions de l’Askia Mohamed). D’autres populations venues 
de l’actuel Nigéria ont aussi vécu dans cet espace mais ont disparu aujourd’hui. 

2.1.2. Mise en place du peuplement après le 16 e siècle 

L’extrême diversité ethnique que l’on rencontre aujourd’hui dans la commune de Gaya 
est le résultat d’un brassage de populations venant de plusieurs horizons. Les contacts 
entre ces différentes populations n’ont pas toujours été faciles et la cohabitation fut 
difficile avec parfois des conflits ouverts. L’origine et les mobiles de leur migration 
dans cette région peuvent s’expliquer par la présence des terres fertiles de la vallée du 
fleuve, la disponibilité de l’eau à de faibles profondeurs, les pâturages abondants des 
dallols et les salines du Fogha. Rappelons que vers la fin du 16e siècle, suite à 
l’éclatement de l’empire Sonraï (défaite de Tondibi en 1591 face aux marocains), de 
grands mouvements de populations s’opérèrent en direction du sud dont certains sous la 
pression des rezzous touaregs. Ainsi l’ensemble de la région apparaît comme un lieu de 
refuge pour certaines populations persécutées. Les principales ethnies de la commune 
de Gaya sont : les Tchiangas, les Dendis, les Zarma, les Haoussa (composés de 
plusieurs sous-groupes) et les Peuls. 

- Les Tchiangas semblent, d’après toutes les sources, les premiers habitants connus des 
cantons actuels de Gaya, Bana et Yélou. Excepté la polémique sur leur origine 
controversée (Mecque, Gao) il faut retenir que les Tchiangas se sont progressivement 
installés à partir du 17e siècle sur les deux rives du fleuve Niger à cheval sur le Niger, le 
Bénin et le Nigéria. Ensuite ils ont remonté les dallols Maouri et Fogha en créant des 
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villages indépendants les uns des autres sans grande organisation (Tounouga, Bengou, 
Bana, Marsoumba, Yélou...). Dans la vallée du fleuve, ils créèrent, avec les Dendis, les 
villages mixtes de Tanda, Tara, Sanafina, Birni-Tagui sur la rive gauche. Sur la rive 
droite, du côté du Bénin, ils créèrent Karimama, Kompa, Garou, Madécali... Ils ont su 
restés maîtres des terres tandis que le pouvoir administratif est détenu par les Dendis qui 
malgré leur domination politique ont exercé leur pouvoir avec tact et modération. Leur 
particularité est qu’on ne les retrouve nul part ailleurs au Niger que dans le seul 
département de Gaya. 

- Les Dendis sont originaires de Gao, ce sont des Sonraï descendus « au fil de l’eau » 
d’où leur nom de Dendi (courant du fleuve). Le Dendi était une des provinces de 
l’empire Sonraï (la province du sud) et le terme Dendi désigne à la fois le pays et ses 
habitants. Suite à l’invasion marocaine (bataille de Tondibi en 1591) de l’empire Sonraï 
et aux multiples rezzous des Touaregs sur Gao la capitale, plusieurs membres de la 
famille des Askia descendirent le fleuve Niger en pirogues et se réfugièrent plus au sud 
afin de poursuivre la lutte contre les marocains. Ils sont à l’origine de tous les Dendi 
peuplant l’actuelle commune de Gaya mais aussi ceux des autres communes voisines. 
Gaya est l’un des rares villages créés essentiellement par les Dendi. Les Dendis n’ont 
pas conquis le pays par la force, mais se sont juxtaposés aux Tchiangas auxquels ils ont 
laissé les droits sur la terre et le pacte avec les génies du sol. Ils apportèrent avec eux 
leur esprit d’organisation hérité de leurs ancêtres les Askia, ce qui les a facilement 
propulsés à la tête des chefferies de plusieurs villages. 

- Les Zarma, d’après leurs traditions et les récits collectés par le Capitaine Urvoy, 
seraient originaires de la région du Lac Debo au Mali. Ils ont transité par 
Adéramboukane (Mali actuel) avant de se fixer sur les plateaux arides situés au nord et 
nord-ouest du dallol Bosso sous la conduite de leur ancêtre Mali-Béro. Ils donnèrent le 
nom de Zarmaganda à cette région qui est considérée aujourd’hui comme le berceau de 
leur groupe. C’est à partir de là qu’ils commencèrent à descendre dès le 17e siècle en 
direction des terres fertiles des dallols où ils créèrent les villages de Kotey-Kotey, 
Tounga-Tagui, Niakoy-Tounga après avoir évacué précipitamment Bana où les 
Tchianga venaient de tuer le chef de Koma sous protectorat de l’émir Peul de Gwando. 
Par la suite ils ont fondé Sabon-Birni et Sabon-Gari. 

- Les Arawa ou Maouri1 sont originaires des états Haoussa du Bornou ou du Daoura 
selon les traditions (Palmer, 1923). Ils constituent le grand groupe Haoussa avec les 
Toulmawa, les Gobirawa et les Komawa. Il faut attendre le 18e siècle pour voir les 
Maouri essaimer vers le sud en descendant la vallée du dallol. Suite aux nombreuses 
dissidences émanant des successions à la chefferie de l’Aréwa, les princes mécontents 
émigrent pour créer leur propre village. C’est ainsi qu’ils fondèrent Zabori et au 19e 
siècle Dogondagi, Karakara, Guéza (Dioundou), Koutoumbou (Yélou) plus au Sud. 
Rappelons que les Arawa n’ont fondé aucun village dans la commune actuelle de Gaya 
car leur influence s’est limitée beaucoup plus au Nord. 

���������������������������������������� �������������������
1 Maouri est le terme utilisé par les colons pour désigner les Arawa. Ces deux appellations sont aujourd’hui toutes 
valables. 
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- Les Peuls, à la fin du 16e siècle, étaient beaucoup plus éparpillés que les autres ethnies 
de la région. Leur aire s’étendait d’ouest en est depuis la vallée du fleuve Sénégal 
jusqu’au Soudan. Et pendant presque deux siècles ils ont nomadisé entre la vallée du 
fleuve (Lamordé) et les états Haoussa (Nord Nigéria), tout en vivant en parfaite 
harmonie avec les populations sédentaires excepté les éternelles querelles liées aux 
points d’eau et au pâturage. Mais à la fin du 18e siècle, sous la conduite des marabouts 
tels Alfa Mahaman Diobbo (fondateur de Say), Boubacar Louloudji (fondateur de Birni 
Ngaouré) et Ousmane Dan Fodio (fondateur de l’empire de Sokoto) les peuls 
s’élancèrent dans une véritable guerre sainte contre les populations voisines qu’ils ne 
cessèrent de persécuter jusqu’aux alentours de 1870. A la veille de la pénétration 
française les Peul régnaient en maîtres depuis le dallol Bosso jusqu’au Fogha. Seuls les 
villages de la vallée du fleuve (Tanda, Tara) gardèrent leur indépendance et ne payèrent 
jamais tribut aux Peul. 

- Les autres groupes Haoussa (Toulmawa, Gobérawa, Kabawa et Komawa) sont tous 
originaires du Nord Nigeria et se sont installés entre le 18e et le 19e siècle. 

�
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Fig. 2. Mise en place du peuplement 
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A la veille de la conquête européenne (seconde moitié du 19e siècle) en Afrique de 
l’Ouest, l’espace occupée par l’actuelle commune de Gaya appartenait au grand 
ensemble appelé le Dendi qui était une ancienne province de l’empire Sonraï, 
administrée par les descendants des Askia de Gao. Ces derniers, (les Dendi) détenaient 
le pouvoir politique et administratif tandis que les Tchiangas s’occupaient du culte de la 
terre dont ils sont restés les maîtres.  

2.2. L’organisation sociale autour du foncier 

D’une manière générale ici toute l’organisation sociale est basée sur la famille élargie 
qui peut comporter entre 10 à 20 personnes avec à sa tête un chef de famille qui est le 
responsable de la gestion et de la bonne marche de la cellule familiale. Ainsi il a à sa 
charge toute la gestion des ressources foncières familiales (champs, terrain 
d’habitation). Au cours des siècles passés il y avait suffisamment de terres pour 
satisfaire toute la communauté et le principal mode d’accès demeure le défrichement et 
l’héritage. Avec la croissance démographique et l’arrivée de plus en plus de populations 
nouvelles, les terres à défricher et sans maîtres deviennent rares, d’où l’apparition 
d’autres modes d’accès à la terre tel que le don, ou le prêt. Et plus tard, avec l’explosion 
démographique combinée à la dégradation des paysages réduisant progressivement les 
espaces inoccupés, apparaissent d’autres modes d’accès au foncier tels que la location, 
le gage, ou la vente. 

2.3. Les différents modes d’acquisition foncière 

Malgré la mise en place des mécanismes de gestion et d’exploitation des ressources 
naturelles par le biais du code rural, force est de constater que le système de régulation 
le plus dominant au niveau de l’appropriation foncière, reste fortement marqué par les 
coutumes et traditions locales. La nouvelle législation l’a d’ailleurs reconnu, raison pour 
laquelle toute la structure du pouvoir traditionnel a été intégrée dans la composition des 
différentes commissions foncières. A Gaya, la terre s’acquiert en grande partie par 
héritage (74 %), prêt (12,95 %), don, location, gage et achat (GEOCONSEIL, 2002 ; 
Dambo, 2007). Il faut seulement rappeler que le don, le prêt, le gage ou la location 
constituent des transactions instables car pouvant être remises en cause très facilement 
par les héritiers ou les ayants droit. 

2.3.1. L’héritage 

Il s’agit du principal mode d’accès à la terre dans la commune de Gaya comme c’est 
d’ailleurs le cas pour l’ensemble du département. C’est le procédé par lequel la terre est 
transmise d’un propriétaire (père) à un ayant droit (fils). Généralement c’est après le 
décès du père que ses fils accèdent à la propriété foncière même si dans certains cas le 
chef de famille peut partager les terres à ses héritiers avant sa mort. Au départ toutes les 
terres appartenaient aux chefs traditionnels censés être les premiers occupants du terroir 
et c’est à eux que revenait le droit d’installer progressivement les nouveaux venus. 
Ainsi il peut en découler une certaine inégalité dans la répartition du capital foncier au 
niveau des familles. Les premiers arrivants sur le terrain s’accaparent les meilleures 
terres au détriment des derniers venus. Et à l’intérieur même des familles, les femmes 
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n’héritent généralement pas des champs, sauf dans de rares situations où elles se 
retrouvent uniques héritières. Même si dans tous les terroirs le droit des femmes 
d’accéder à la terre est bel et bien reconnu, l’usage de ce droit au niveau des parcelles de 
bas-fond reste limité. 

Au regard de la dynamique foncière actuelle qui se caractérise par une forte pression sur 
les ressources naturelles en général, le mode d’acquisition de la terre par héritage est 
gage de stabilité du système foncier car il contribue à limiter fortement les conflits 
fonciers dont les principales causes résident dans les transactions liées au prêt, au gage, 
au don ou à la vente de terres d’héritage.  

2.3.2. Le prêt 

C'est le moyen par lequel un propriétaire cède son terrain à une tierce personne sans 
contre partie financière. L'acquéreur n'a que le droit d'usage et ne peut en aucun cas 
aliéner le terrain. Généralement les terres sont prêtées aux parents, amis, alliés et même 
de simples connaissances quand le système n’était pas encore saturé. La durée du prêt 
reste le plus souvent indéterminée et le bénéficiaire est tenu de verser annuellement une 
dîme (labo albarka) en nature (une partie de la récolte) attestant toute sa reconnaissance 
vis-à-vis du prêteur. Il s’agit d’un mode d’accès à la propriété foncière très fréquent il y 
a quelques décennies encore, du fait qu’il n’y avait pas autant de pression sur les terres. 
Aujourd’hui avec la diminution progressive du capital foncier de chaque famille, 
certains actes de prêt sont remis en cause par les descendants d’anciens prêteurs, 
entrainant du coup des conflits entre acteurs qui deviennent de plus en plus fréquents et 
qui peuvent parfois remonter jusqu’aux juridictions modernes. Dans la commune de 
Gaya, certains prêteurs procèdent à la division du terrain objet de prêt en deux parcelles 
pour reprendre une partie et laisser définitivement l’autre moitié à l’emprunteur en lui 
établissant un acte de don. Cela évite ainsi plus tard la remise en cause de ces 
transactions ancestrales. 

2.3.3. Le don 

Ce mode concerne la cession définitive d’une terre par un propriétaire à un parent, ami 
ou allié sans aucune contre partie financière. Très fréquent il y a quelques décennies, ce 
mode d’accès à la terre diminue progressivement suite à la forte pression foncière. 

2.3.4. La location 

La location est le procédé par lequel la terre est cédée par un propriétaire à une tierce 
personne, à travers un contrat qui oblige le locataire à verser, selon des modalités 
négociées en commun accord, un certain montant financier. A Gaya on rencontre ce 
système à deux niveaux. Au sein des aménagements hydroagricoles (Gaya-Amont, 
Tara) les terres sont louées aux exploitants à travers un système de coopérative. Ce 
système se retrouve aussi sur les autres terrains agricoles mais à un niveau très limité. 
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2.3.5. Le gage 

Il concerne l’acquisition du droit d’usage d’un terrain par un exploitant après versement 
d’une certaine somme au propriétaire. Différent de la location, l’acte du gage peut 
prendre fin après reversement de la somme cédée par le propriétaire foncier. 
Traditionnellement il s’agit de contrat verbal passé entre le propriétaire foncier et celui 
qui prend le gage. Des témoins sont nécessaires pour constater la transaction. 

2.3.6. L’achat 

C’est le mode par lequel un propriétaire cède son terrain de manière définitive en contre 
partie d’une somme négociée. Inexistant il y a quelques décennies encore, ce mode est 
aujourd’hui en pleine expansion dans la commune urbaine de Gaya. Rappelons d’abord 
qu’ici historiquement, la terre constitue la première ressource fondamentale de la 
famille, elle est son ciment unitaire et sa fierté au sein de la communauté. Partant de ces 
principes la terre ne se vend pas, elle appartient au domaine du sacré. Vendre sa terre 
serait la pire de l’aliénation pour un membre d’une famille car cela reviendrait à se 
débarrasser de ses propres racines. Malheureusement de nos jours la terre se vend et se 
vend même très fréquemment. Il arrive même que des transactions telles que le gage, la 
location ou le prêt se transforment en vente, surtout quant le propriétaire n’arrive plus à 
reverser l’argent donné pour le gage de sa parcelle. 

2.4. Les commissions foncières 

2.4.1. Cadre général 

Pour mieux cerner toute la problématique du foncier nous proposons un bref aperçu sur 
le fonctionnement et le rôle des commissions foncières. Mais auparavant voyons le 
processus qui a conduit à leur création. En effet c’est à travers la mise en place du code 
rural que les commissions foncières ont été crées. Au Niger la mise en place du code 
rural a été un long processus débuté le 29 mai 1986 à travers l’engagement pris par les 
autorités de mettre en place un comité ad hoc chargé de l’élaboration du code rural. Ce 
comité sera par la suite érigé en Comité National du Code Rural en 1989 et chargé de 
conduire toute la réflexion devant aboutir en 1993 à l’adoption par le Gouvernement de 
l’Ordonnance N° 93-015 du 02 mars 1993 fixant les principes d’orientation du Code 
rural. Cette ordonnance sera complétée progressivement par d’autres textes législatifs et 
réglementaires qui constitueront le Code Rural. Le Code Rural est un instrument 
juridique et institutionnel qui a pour mission la sécurisation des opérateurs ruraux, la 
conservation et la gestion des ressources naturelles, l’organisation du monde rural et 
l’aménagement du territoire. 

La principale innovation apportée par le Code Rural demeure la création des 
commissions foncières dont la mission principale demeure le renforcement des 
compétences des communautés locales à prévenir efficacement les conflits à travers les 
missions d’information et de sensibilisation des populations et l’entretien d’un dialogue 
permanent en vue d’assoir et de préserver une gestion durable des ressources naturelles. 
Dans le cadre de la sécurisation foncière, les commissions foncières sont chargées de 
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l’identification, la matérialisation et l’inscription au dossier rural des espaces pastoraux 
à travers la délivrance des titres fonciers ainsi que des attestations et contrats fonciers 
(attestations de vente, de donation, de détention coutumière, de gage, de location et de 
prêt) aux opérateurs ruraux qui en font la demande. Pour atteindre leur objectif, les 
commissions foncières regroupent en leur sein tous les représentants des acteurs ruraux, 
à savoir les cadres techniques, les autorités administratives et coutumières, les 
représentants des femmes, de jeunes et de la société civile. Ainsi elles constituent un 
véritable cadre de concertation, de réflexions et de prise de décisions en matière de 
gestion des ressources naturelles et de prévention des conflits. D’une manière générale 
les commissions foncières sont crées suivant le modèle du découpage administratif 
national. Ainsi de la base au sommet nous avons les COFOB (commissions foncière de 
base) au niveau des villages, les COFOCOM (commissions foncière communale) au 
niveau des communes et les COFODEP (commissions foncière départementale) au 
niveau des départements. Au niveau des régions se trouvent les Secrétariats Permanents 
Régionaux qui ont pour tâche l’élaboration des schémas d’aménagement fonciers. Le 
niveau national est représenté par le Secrétariat Permanent du Code Rural chargé de la 
mise en œuvre de la politique foncière. 

2.4.2. Les commissions foncières à Gaya 

A l’échelle départementale la COFODEP est mise en place depuis le 23 janvier 2002 
tandis que la COFOCOM (commission foncière communale) de Gaya n’est mise en 
place que le 20 septembre 2006 grâce à l’appui du PREDEC un programme de la DDC-
Niger. Concernant la commune urbaine de Gaya seule la COFOCOM est opérationnelle, 
les COFOB ne sont pas encore installées mais par contre les commissions foncières 
relai (COFOR) qui sont des institutions provisoires essaient d’assurer le rôle de ces 
dernières. 

Entre le 23 janvier 2002, date de sa mise en service et le 15 décembre 2008, la 
COFODEP de Gaya a enregistré 300 actes de titres fonciers sur l’ensemble du 
département dont plus de 90% reviennent à la seule commune urbaine de Gaya. C’est 
évident que ce chiffre ne représente nullement l’ensemble des transactions foncières 
effectuées au cours de ces cinq dernières années à l’échelle du département, loin s’en 
faut. Il s’agit tout simplement d’une partie des transactions réalisées et ayant été 
enregistrées par le registre foncier moderne, alors qu’une grande partie de ces 
transactions s’effectue à travers l’ancien cadre institutionnel validé par le pouvoir 
coutumier (chef de village ou de canton). Rappelons que seule la COFODEP est 
habilitée à délivrer les titres fonciers, les COFOCOM s’occupent de l’établissement des 
différents certificats (certificats de vente, de détention coutumière, de donation, de prêt, 
etc..). 

L’analyse de ce registre foncier fait ressortir que près de 45 % des détenteurs de titres 
fonciers sont des personnes étrangères, donc non natives du département de Gaya. 
Parmi ces dernières les fonctionnaires arrivent en tête avec 55 % des titres fonciers, 
suivis par les commerçants (45 %) et les retraités (5 %) (fig. 3.3a). Le pouvoir 
économique dont disposent ces deux premières catégories d’acquéreurs explique ce 
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classement. L’autre fait marquant c’est qu’il s’agit de parcelles bénéficiant de gros 
investissements (motopompe, puits moderne, forage, réseau de canalisation, clôture 
barbelée, usage d’engrais chimiques, etc.) avec des cultures orientées vers 
l’agrobusiness (arboriculture fruitière, oignon, canne à sucre, etc.) associant souvent un 
élevage d’embouche sous forme de ranching. On assiste ainsi à l’émergence d’une 
catégorie d’acteurs ruraux modernes qui essayent de tirer le maximum de profits en 
misant sur une maîtrise totale de l’eau à travers une modernisation des infrastructures et 
des techniques de production. 

�
Fig. 3. Répartition des titres fonciers par catégor ies socioprofessionnelles et selon l’origine des 

acquéreurs (Dambo, 2007) 

A l’échelle départementale, 55 % des acquéreurs sont originaires des terroirs de Gaya et 
sont constitués de 36 % de paysans, 31 % de fonctionnaires, 21 % de commerçants et 6 
% de retraités (fig. 3.3b). A ce niveau, l’analyse de la nature des parcelles révèle que la 
majorité de celles appartenant aux paysans et aux commerçants sont dédiées à la culture 
de céréales et autres légumineuses, tandis que celles des fonctionnaires servent plutôt de 
jardins ou vergers, rejoignant ainsi le même principe que celui de la catégorie des 
fonctionnaires étrangers. Dans ce cas précis, il faut entendre par jardin une parcelle où 
dominent les cultures fruitières et maraîchères. Certains de ces nantis utilisent leurs 
jardins comme lieu de détente pour passer les week-end en famille. 

Au niveau des catégories socioprofessionnelles l’analyse de ce registre foncier 
départemental fait ressortir la prédominance des fonctionnaires comme premiers 
titulaires des parcelles enregistrées entre 2002 et 2006. Ils totalisent 46 % des titres 
fonciers enregistrés contre seulement 21 % pour les paysans. Avec 27 % de titres, les 
commerçants viennent en seconde position suivis par les retraités avec 6 % des titres 
(fig. 4). Si les fonctionnaires sont les plus nombreux à établir des titres fonciers, c’est 
parce qu’ils veulent sécuriser leur capital foncier en évitant le système traditionnel jugé 
trop fragile car facilement remis en cause par manque d’acte écrit. Le fait qu’ils soient, 
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en grande majorité, étrangers au terroir et qu’ils comptent déployer de gros 
investissements, justifie tout naturellement qu’ils s’assurent de la pérennité de leurs 
transactions. Et le seul moyen de sécuriser leur capital foncier est l’établissement d’un 
titre foncier par la Commission foncière. 

�

Fig. 4. Répartition des titres fonciers par catégor ies socioprofessionnelles (Dambo, 2007) 

L’inexistence d’un cadre institutionnel et réglementaire sécurisant les ressources 
foncières reste un frein à la modernisation des techniques de production, notamment 
certains investissements relatifs au fonçage des puits et forages, la réalisation de 
canalisations ainsi que le développement de l’arboriculture. Tant que le statut foncier 
n’est pas clair, aucun acteur rural ne prendra le risque d’effectuer de gros 
investissements sur des parcelles dont les droits peuvent être remis en question à tout 
moment. C’est aussi une des raisons que les programmes de la DDC ont mis en avant 
pour éviter toute intervention dans le secteur des aménagements hydroagricoles, 
caractérisé selon eux par l’existence de nombreux conflits. Ce qui n’est pas totalement 
faux, ne serait-ce qu’en partie, au vu de la complexité des enjeux liés à l’exploitation 
des terres de bas-fond ou celles riveraines des mares (Tidjani Alou, 2003 ; Hambally, 
2003 ; Jaubert et al., 2005). Des enquêtes réalisées par GEOCONSEIL (2002) dans 
plusieurs terroirs du département ont montré que plus de 44 % de personnes enquêtées 
déclarent l’existence de conflits fonciers pour avoir elles-mêmes, été impliquées 
directement ou indirectement. Ce constat reste aujourd’hui encore valable car tous nos 
interlocuteurs reconnaissent l’existence des conflits fonciers même si de gros efforts ont 
été faits (PREDEC, PASJ, etc) en matière de sensibilisation pour la prévention de ces 
derniers. 

Au niveau de la COFOCOM, l’analyse du registre foncier entre le 20 septembre 2006 et 
le 16 décembre 2008 concernant les différents actes fonciers établis, démontre une 
tendance à la hausse des enregistrements. D’un total de 10 en 2006 on arrive à 120 actes 
en décembre 2008 avec une prédominance des certificats de ventes qui constituent 60% 
des actes délivrés contre 26,6 % pour les certificats de détention coutumière, 8,3 % pour 
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les certificats de donation et seulement 5 % concernant les certificats de prêt. Les 
enseignements que nous inspirent ces chiffres bien que ne reflétant pas l’intégralité des 
transactions foncières communales sont : 

• Le souci de sécurisation du capital foncier par l’établissement des actes au 
niveau de la COFOCOM et des tires fonciers au niveau de la COFODEP. 

• La progression du phénomène de la vente des terres 

• La perte de vitesse de certains types de transactions (prêt, don) qui peut 
s’expliquer par la rareté des terres inexploitées. 

A Gaya comme partout au Niger, rappelons que la gestion du foncier se caractérise par 
l’existence de deux cadres de régulations évoluant parallèlement et tous deux valables 
aux yeux de la loi. Il s’agit du cadre traditionnel détenu par les pouvoirs coutumiers et la 
législation moderne définie par l’Etat à travers le code rural et les différentes 
juridictions compétentes. Ces deux cadres qui normalement devraient être 
complémentaires crée une situation de pluralisme juridique qui constitue un facteur 
supplémentaire de confusion et de complication en matière de gestion des ressources 
naturelles. 

Par exemple en matière de gestion de conflits en zone rurale, les chefs traditionnels qui 
sont dépositaires et garants des lois coutumières régissant tout le fonctionnement de la 
société, traitent et délibèrent les dossiers au même titre que le cadre moderne défini par 
l’Etat à travers le code rural pour tout ce qui concerne la gestion du monde rural. Ainsi, 
tant qu’il n’y aura pas une harmonisation complète des deux systèmes de régulation, la 
gestion des affaires rurales sera régulièrement jalonnée de confrontation et de conflits 
en tout genre. Dans la commune urbaine de Gaya plusieurs acteurs (Mairie, 
COFOCOM, Partenaires au développement) sont à pieds d’œuvre pour désamorcer les 
situations explosives. 

3. Enjeux fonciers et dynamiques foncières 

Les dynamiques foncières en cours dans le département de Gaya et particulièrement 
dans la commune urbaine de Gaya constituent un phénomène nouveau qui mérite une 
analyse particulière et très approfondie afin d’identifier et de clarifier tous les 
paramètres tant physiques (dégradation des paysages) que socioéconomiques (pression 
démographique, opportunités économiques, etc.) qui concourent à créer une telle 
pression sur les ressources foncières. En effet toutes les réponses ne seront pas 
apportées dans le cadre de cette étude, mais des pistes seront proposées pour enrichir la 
réflexion et trouver des solutions adaptées.  

3.1. Croissance démographique et pression foncière 

L’analyse des résultats provenant des différents recensements effectués depuis une 
soixantaine d’année (1946 à 2001) nous fait remarquer l’existence d’un élan 
démographique assez marqué et soutenu par plusieurs facteurs. L’amélioration des 
conditions sanitaires entraînant la réduction du taux de mortalité infantile et un fort 
excédent des naissances sur les décès, la précocité et la fréquence élevées des mariages 
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(âge moyen de mariage des jeunes filles : 12-14 ans), le non recours ou la très faible 
utilisation des moyens contraceptifs ainsi que l’arrivée de plus en plus massive de 
nouveaux migrants, ont eu pour conséquence un accroissement rapide de la population. 

En l’espace de soixante ans (1946 à 2005), la population du département de Gaya a été 
multipliée par six passant de 48'059 (Sellier, 1946) à 290’356 habitants (fig. 5). Dans le 
détail, on peut remarquer que la population augmente 2 fois plus vite au sud qu’au nord 
du département. Ainsi entre 1946 et 2005 les effectifs du canton de Gaya ont été 
multipliés par 9 passant de 13’052 à 115’995 tandis qu’à Karakara ils ne sont multipliés 
que par 5. Aujourd’hui près de 320'000 personnes vivent dans le département de Gaya 
avec une densité moyenne de 79 hab/km2 et une forte concentration dans les vallées où 
les densités dépassent 200 hab/km2. Cette population se caractérise par une très forte 
natalité (52,8‰), un taux de fécondité parmi les plus élevés au monde (presque 8 
enfants par femme en fin de période féconde) et une mortalité atteignant 15,8‰. 
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Fig. 5. Evolution de la population du département d e 1946 à 2005 (source : RGP 1977, RGP 1988, 

RGPH, 2001 et projection) 

En 2001 selon les résultats du RGP/H la commune urbaine de Gaya enregistrait 40903 
habitants dont 28385 pour la seule ville de Gaya. En 2008 cette population est estimée à 
52748 habitants avec une densité moyenne de 130 habitants/km2 contre 79 hab/km2 
pour l’ensemble du département. Ces fortes densités dépassent facilement les 200 
hab/km2 dans les zones de vallées (Dambo, 2007). Quant à la ville de Gaya elle 
concentre à elle seule plus de 11% du poids démographique départemental. Sa 
croissance spatiale devient inquiétante car le front pionnier des habitations informelles 
menace sérieusement la forêt classée de Goroubassounga ainsi que d’autres espaces 
ruraux affectées à l’élevage (zone du PK10). Cet afflux massif de nouveaux migrants 
dans l’espace communal s’explique par les opportunités économiques qu’offre cette 
zone frontalière de Gaya. Ces nouveaux venus sont originaires des régions de Dosso 
(Birni, Doutchi, Loga, Dosso) et Tillabéri (Filingué) mais c’est surtout ceux originaires 
de Loga qui sont les plus nombreux (soit 80% des habitants des quartiers informels 
selon des sources communales) et qu’on rencontre dans les quartiers informels de la 
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ville de Gaya (Koiratégui 2 et 3) où ils s’adonnent aux petits métiers (vente de bois, 
tabliers, vendeurs ambulants de friperies, de comprimés, femmes de ménage, etc.). On 
les rencontre aussi en zone rurale dans le terroir de Sakongui Birni où ils s’adonnent à 
l’agriculture quand ils obtiennent des terres. 

Concernant la ville de Gaya, malgré les efforts des autorités municipales en vue de 
contrecarrer le phénomène des installations informelles, par la réalisation de lotissement 
à prix modéré, la tendance reste inflexible car les propriétaires fonciers continuent à 
vendre les terrains aux nouveaux arrivants et parfois à un prix supérieur à celui des 
parcelles loties par la mairie. Et de toute façon la mairie de disposent plus de parcelles à 
vendre et il n’y a aucun lotissement en vue pour le moment. Ce qui prouve que les 
spéculateurs fonciers ont du champ devant eux. Pour certains propriétaires la raison de 
cette course effrénée de vente de terrains proches de la ville s’explique par le fait que les 
dédommagements octroyés par la mairie en cas d’expropriation de terrain pour utilité 
publique, sont jugés trop maigres. Pour un hectare exproprié le propriétaire reçoit deux 
parcelles de 400 m2 chacune, et il y a quelques années en arrière, c’était même une 
parcelle de 400m2 pour un hectare exproprié. Ainsi devant ce dédommagement jugé 
dérisoire les propriétaires terriens préfèrent devancer la mairie en morcelant et liquidant 
leurs terrains au plus offrants.  

Dans la partie rurale de la commune, face à l’accroissement rapide de la population, les 
surfaces cultivées augmentent tandis que les jachères diminuent. On assiste de plus en 
plus à un émiettement du capital foncier familial quand certains membres exigent leur 
indépendance ou suite au partage de l’héritage après le décès du chef de famille. 
Estimées à 290'780 ha pour l’ensemble du département, soit 71,9 % de la superficie 
départementale, les surfaces cultivables subissent aujourd’hui un assaut sans précédent. 
Durant ces vingt dernières années les superficies cultivées ont presque doublé passant 
de 133’561 ha en 1985 à 264’974 ha en 2004, soit une augmentation moyenne annuelle 
de 7'514,2 ha pour la décennie 1995-2004. Ainsi en 2004 les terres mises en culture 
représentent 91,9 % des surfaces cultivables ou 65,5% de la superficie totale du 
département. 

Pour la commune de Gaya, malgré que nous ne disposons pas de chiffres à l’échelle 
communale, nous pouvons sans risque de nous tromper, affirmer que cette tendance est 
plus marquée ici compte tenu du fait qu’il y a non seulement moins d’espace, mais que 
la population s’accroit plus vite ici que nulle part dans le département. Et d’après nos 
investigations, la jachère a disparu des terroirs de la commune depuis plus d’une 
décennie tandis que la pression pastorale contribue à réduire les espaces agricoles 
(délimitation des couloirs, des aires de pâturages, des aires de repos). Dans certaines 
familles on ne peut même pas partager les terres familiales en cas de décès du chef de 
famille car les ayants droit sont si nombreux (eux même chef de famille) que la part qui 
reviendrait à chacun reste dérisoire. On a tendance parfois à vendre le patrimoine 
familial pour désintéresser tous les héritiers. D’après le chef de village de Sakongui 
Birni, aujourd’hui l’insuffisance des terres agricoles est arrivé à un niveau où des 
paysans se retrouvent sans terre, donc obligé d’aller en exode ou à se reconvertir dans 
d’autres activités. Les terres sont si surexploitées que sans amendement les rendements 
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sont moins reluisants que ceux d’antan. Ainsi l’émiettement des parcelles familiales en 
de petites parcelles limite le potentiel productif des agriculteurs. En moyenne la taille 
des exploitations agricoles est de 4,31 ha (contre 6,11 ha pour la région de Dosso) pour 
une famille moyenne de 10 membres. Au niveau des vallées cette superficie peut chuter 
à moins d’un hectare (Ministère de l’agriculture, 1980 ; PIDM, 2006). 

3.2. Le développement des cultures irriguées 

Il s’agit ici de mesurer l’impact du développement récent des périmètres privés sur le 
patrimoine foncier de la commune, car il existe aussi de grand périmètres étatiques 
essentiellement rizicoles le long de la vallée du fleuve (Gaya-Amont, Tara-Amont, 
Gattawani) arboricole (projet fruitier de Gaya). Plusieurs facteurs concourent pour 
expliquer le développement des cultures irriguées dans la commune de Gaya. D’abord 
les conditions naturelles (ressources en eau de surface et de sub-surface très abondantes, 
sols riches des bas-fonds aptes à l’irrigation) assez particulières de cette région restent 
un atout majeur. Ici, l’irrigation traditionnelle se faisait bien avant le lancement de la 
campagne médiatique de l’état nigérien au lendemain de la sécheresse de 1983-1984 
pour le développement des cultures de contre saison. C’est dire que les paysans locaux 
ont déjà une longue expérience dans le domaine. Mais c’est surtout depuis la décennie 
1990 que le phénomène a pris beaucoup d’ampleur et s’est généralisé avec l’arrivée des 
programmes du PIP (Projet de promotion de la petite irrigation privée). C’est cette 
dynamique qui a, une fois de plus, fait exploser la ruée vers les terres des bas-fonds 
accentuant du même coup les enjeux fonciers déjà aigus dans la région. Sur les 248 
exploitations ayant bénéficié des appuis du PIP pour l’ensemble du département, 48,5 % 
sont localisés dans la commune de Gaya, plus précisément dans la zone du Projet 
fruitier au sud-est de la ville.  

Plusieurs raisons peuvent expliquer cette situation. D’une part, la proximité des grands 
centres d’échange (Gaya, Malanville, Kamba) représente une opportunité d’écoulement 
rapide de la production au niveau tant local que régional (en direction de Dosso et 
Niamey). La route bitumée reliant Gaya à Niamey reste ici un des atouts indéniables. 
Au niveau des potentialités hydriques, le Sud du département (communes de Gaya et 
Tounouga) reçoit plus de pluies (moyenne annuelle supérieur à 700 mm) et la nappe 
alluviale est peu profonde. En plus, les fortes précipitations et la proximité du fleuve 
favorisent la recharge de ces nappes de sub-surface. Sur le plan socioéconomique, les 
fonctionnaires et autres personnes fortunées (commerçants et certains retraités) installés 
à Gaya préfèrent avoir des terres non loin de leur milieu de résidence afin de mieux 
assurer le suivi des activités. Ce sont d’ailleurs ces nouveaux acteurs fortunés qui ont 
révolutionné le secteur de l’irrigation en misant sur le développement de l’arboriculture 
et du maraîchage à travers de grands vergers le long de la vallée du fleuve où de gros 
investissements sont réalisés.  

�
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Photo 1 : vergersdans le terroir de Sakongui Birni (photo : Dambo, 2008) 

D’une manière générale cette zone s’étire depuis la ville de Gaya jusqu’au terroir de 
Sakongui Birni au Sud-Est. Ici se développe depuis quelques années ce que nous 
pouvons appeler l’agrobusiness car certains promoteurs de ces vergers investissent gros 
pour moderniser les techniques de production (engrais, réseau d’irrigation moderne, 
forage, motopompe, traitement phytosanitaire, appui conseil, etc.) afin de rentabiliser au 
maximum leurs opérations. Le développement de ces jardins est en train de modifier 
profondément le paysage agraire local car des espaces autrefois sans intérêt pour le 
paysan, acquièrent aujourd’hui une valeur si importante que leur prix dépasse de loin 
celui des terrains ordinaires. En effet les terrains de bas-fonds et les zones marécageuses 
propices pour le développement des cultures irriguées constituent les terres les plus 
chères de la région. Dans toute la bande Est et Sud Est allant de la ville de Gaya au 
terroir de Sakongui Birni, l’emprise spatiale des vergers (arboriculture et maraîchage) 
constitue un élément principal du paysage agraire local (photo 1). 

3.3. La position frontalière de la commune urbaine de Gaya 

Située aux confins des frontières nigéro-béninoise et nigéro-nigériane le département de 
Gaya constitue une des principales zones d’accès du Niger à la mer. Ainsi la commune 
urbaine de Gaya tire énormément profit de cette situation et la ville de Gaya représente 
à l’échelle sous-régionale, une véritable plaque tournante dans le commerce des céréales 
(Soumana, 2006 ; Garba, 1995), l’importation des véhicules d’occasion, des 
hydrocarbures, la friperie, la cola, divers produits manufacturés et des produits agricoles 
(céréales, igname). Gaya est la capitale de la friperie car c’est là que sont stockés les 
chargements de camions en provenance de Lomé ou de Cotonou. La marchandise est 
ensuite réexportée vers d’autres régions du Niger ou certains pays voisins comme le 
Nigéria. Le développement de ces activités commerciales a entraîné l’installation d’une 
multitude de sociétés de transit dans la ville de Gaya. Le dynamisme économique de 
Gaya a donc favorisé l’installation de nombreux opérateurs économiques mais aussi 
d’un grand nombre de retraités parfois étrangers à la commune. La présence de 
plusieurs partenaires au développement avec une multitude de programmes de 
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développement crée de l’emploi et engendre la présence de plusieurs cadres dans la 
commune. Ainsi la grande majorité de ces acteurs (opérateurs économiques, personnes 
retraitées, cadres de l’administration et des projets) au pouvoir économique important, 
achètent de plus en plus de terres, soit pour directement mettre en valeur, soit pour 
revendre quelques années plu tard. Leur intervention dans le domaine foncier contribue 
à revaloriser les terrains (terres agricoles ou terrains urbains). 

Aujourd’hui le paysage urbain de la ville de Gaya reste fortement marqué par l’emprise 
des magasins de stockage des marchandises en transit ou en attente de transactions 
(photo 2). Il s’agit principalement de la friperie dont les balles se chargent et se 
déchargent à longueur de journée. Au centre de la ville de Gaya, face à la banque 
Atlantique, le spectacle qu’offrent ces gros porteurs de balles de friperie stationnés, 
reste le quotidien des riverains et des passants. Le phénomène de la construction de ces 
grands magasins a pris une telle ampleur que les maisons de location deviennent rares à 
Gaya et quand on les trouve leurs prix sont exorbitants. Par exemple la location 
mensuelle d’une maison de trois chambres et un salon coûte entre 50000 et 80000 
FCFA, ce qui est très cher quand on compare aux prix de Niamey qui sont les plus 
élevés du pays. 

�
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Photo 2 : magasin de stockage de friperie au quartier Plateau (photo : Dambo, 2006) 

3.4. Le phénomène de la vente des terres 

Le phénomène de la vente des terres est très développé dans la commune de Gaya à 
cause des multiples opportunités économiques qu’offre cette région (activités 
commerciales liées à la proximité du Bénin et du Nigéria, conditions naturelles très 
favorables pour l’agriculture) et qui ont permis l’installation de plusieurs opérateurs 
économiques. La présence de cadres fortunés (douaniers, agents des projets) au pouvoir 
économique non négligeable constitue aussi un atout majeur car leurs revenus peuvent 
leur permettre d’acquérir facilement les terrains. Les raisons qui poussent les paysans à 
vendre leurs terres sont multiples :  
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• Avec la pression démographique, les terres familiales sont insuffisantes et 
difficiles à partager entre tous les héritiers. Alors la seule solution est de vendre 
pour désintéresser chacun.  

• D’autres propriétaires fonciers qui disposent encore d’assez de terres peuvent 
vendre une partie et parfois réinvestir dans la partie restante. C’est le cas des 
paysans dans la vallée du fleuve (Sud-Est de la ville de Gaya) 

• Certains héritiers vendent leur lopin de terre jugé trop insuffisant pour s’exiler 
dans les pays voisins. Là-bas ils vont travailler et essayer d’aider leur famille. 

• Certains propriétaires vendent parce qu’ils craignent la confiscation de leur 
terrain par les autorités administratives pour intérêt public. Ils disent que le 
dédommagement est très dérisoire raison pour laquelle ils préfèrent vendre leur 
terrain avant que cette éventualité ne leur arrive.

• En plus il est difficile d’établir un titre foncier pour les terres familiales où il y 
a plusieurs ayant droit. Là aussi la vente reste une des alternatives pour 
solutionner le problème.  

Cette situation a créé une forte spéculation foncière tant dans la ville de Gaya que dans 
le reste de l’espace communal. Le prix d’une parcelle de 400m2 qui est de 170000F 
CFA à la mairie (avec acte de cession complet) varie aujourd’hui de 2 à 3 millions de 
FCFA chez les spéculateurs. Et comme la mairie ne dispose de plus de parcelles à 
vendre ce sont les spéculateurs qui font la loi. A titre d’exemple un terrain d’environ 
350m2 a été vendu au centre ville à 15 millions de FCFA, le site de la banque 
Atlantique a été acheté à 20,5 millions, en face de l’Hôtel Halli le terrain remblayé a été 
vendu à 7,5 millions. Cette flambée des prix poussent certaines populations à s’installer 
dans des zones non loties et insalubres. C’est le cas des quartiers Koiratégui 2 et 3 au 
Nord et au Nord-Ouest de la ville. Là aussi ce sont les propriétaires terriens qui 
morcellent et vendent les parcelles à raison de 200000 à 250000 FCFA. Dans le cas de 
ces quartiers informels il s’agit même des terrains appartenant au domaine de l’Etat car 
à la sortie de la ville sur la route de Tanda c’est dans la forêt classée de Goroubassounga 
que les propriétaires terriens sont en train de vendre en toute illégalité. En dehors même 
du caractère illégal de l’occupation de cet espace, la zone est même inconstructible car 
c’est tout le versant abrupt qui est occupé, renforçant du coup l’action de l’érosion 
hydrique. Ainsi pendant l’hivernage toutes les ordures entassées sur les parties hautes 
sont charriées vers le bas engendrant de graves problèmes d’assainissement. En cas de 
sinistre l’inexistence d’artères larges ne permet pas aux secours d’atteindre les 
habitations qui s’agglutinent les unes sur les autres (photo 3). 
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Photo 3 : une vue du quartier Koiratégui (photo : Dambo, 2006) 

3.5. Les conflits fonciers 

Aujourd’hui la situation foncière dans la commune urbaine de Gaya, est marquée par 
une forte pression démographique et pastorale, le développement accéléré des cultures 
irriguées, la rareté de la terre et l’explosion du phénomène de la vente des terres. Tous 
ces facteurs ont pour conséquence la création d’un climat favorable à l’existence des 
conflits fonciers. On peut distinguer plusieurs types de conflits liés à l’exploitation des 
ressources naturelles notamment la terre. 

3.5.1. Les conflits entre agriculteurs 

Il s’agit des conflits fonciers les plus fréquents même s’ils rentent moins violents. En 
effet suite à l’accroissement rapide de la population les terres familiales deviennent 
insuffisantes et très difficiles à partager entre les différents héritiers d’où des tentatives 
de vente illégale de portion de terre familiale de la part de certains membres. Cela 
engendre régulièrement des conflits car ce genre de vente est facilement remis en cause 
par les autres héritiers. D’après nos investigations sur le terrain il arrive même parfois 
qu’un propriétaire foncier vende la même parcelle à plusieurs individus et cela malgré 
l’établissement d’actes de vente. Il s’agit tout simplement d’une remise en cause d’un 
acte de vente parce que le vendeur a trouvé un autre acquéreur beaucoup plus offrant. 
Ce genre de situation est aggravé par la flambée des prix de terrain qui reste un facteur 
fondamental expliquant cette poussée de la vente des terres. D’autre part ce sont les 
limites des champs qui sont à la base de conflits quand elles sont remises en question 
par un voisin. Cela peut survenir suite à un partage d’héritage où parfois certains ayants 
droit ne connaissent pas parfaitement les frontières de leur patrimoine avec les autres 
champs voisins. 

Dans certains cas il s’agit d’une remise en cause pure et simple d’anciennes transactions 
foncières coutumières telles que le don ou le prêt. Aujourd’hui avec la rareté de la terre 
et sa valeur monétaire si importante, plusieurs héritiers n’hésitent plus à remettre en 
cause des dons ou des prêts accordés par leurs arrières grands parents. Et quand il s’agit 
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de transactions de longue durée les descendants des bénéficiaires ne cèdent pas aussi 
facilement que cela pourrait l’être. Ces situations sont de plus en plus fréquentes dans la 
commune de Gaya. C’est pour éviter cela que parfois certains propriétaires fonciers 
divisent en deux le terrain objet du prêt et laissent une partie au bénéficiaire en lui 
établissant un acte de don définitif 

3.5.2. Conflits entre agriculteurs et éleveurs 

Ils concernent essentiellement les dégâts champêtres mais constituent la forme de 
conflit la plus virulente. Ils sont moins fréquents que ceux opposant agriculteurs entre 
eux mais conduisent le plus souvent à des situations dramatiques occasionnant des 
pertes en vie humaines (plusieurs morts à Passé en 2004). Ce genre de conflit survient 
généralement pendant l’hivernage et s’intensifie pendant les récoltes. Parfois ce sont des 
espaces pastoraux (couloir de passage, aire de pâturage ou de repos, terrains avoisinant 
les points d’eau) qui sont occupés par les cultures d’où dégâts champêtres lors du 
passage des animaux. Et dans certains cas ce sont les animaux qui pénètrent dans les 
champs d’où la riposte des agriculteurs qui peut dégénérer en conflit ouvert.  

3.5.3. Les conflits entre éleveurs 

Les conflits entre éleveurs relèvent de l’accès aux points d’eau ou au pâturage 
généralement quand il y a des éleveurs transhumants ou étrangers qui arrivent dans un 
terroir et qui veulent accéder aux pâturages ou aux points d’eau pastoraux appartenant 
aux éleveurs locaux. C’est à ce niveau qu’il peut y avoir conflits fonciers entre les 
membres de cette communauté. 
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4. Organisation territoriale 

4.1. Cadre général 

Depuis la création du premier poste de Gaya en 1889 qui marque le début de 
l’administration coloniale, plusieurs réorganisations administratives ont eu lieu, et 
l’organisation administrative actuelle érige Gaya en chef lieu de département 
comprenant une commune urbaine et huit communes rurales. Ce découpage n’a pas 
supprimé l’ancienne structure traditionnelle qui décompose le département en 6 cantons 
mais s’est superposé à ce dernier (fig. 6). 

�
�

Fig. 6. Organigramme administratif du département d e Gaya (Dambo, 2007) 

Il faut seulement préciser que le nombre de village par commune évolue régulièrement 
et le graphique ci-dessus reflète la situation de 2006. Pour ce qui est de la commune 
urbaine de Gaya elle comprend aujourd’hui 50 entités territoriales dont 1 ville (Gaya), 4 
villages administratifs, 3 campements et 42 villages traditionnels (RENACOM, 2007). 
Comme la plupart des communes urbaines du Niger, la commune de Gaya est 
constituée d’un espace urbanisé correspondant à la ville de Gaya et d’un espace rural 
englobant le reste du territoire communal. 

Les investigations menées sur le terrain ont permis d’identifier et de caractériser 
plusieurs types d’espaces à travers l’élaboration d’une cartographie proposant deux 
échelles d’analyse. Concernant l’espace urbain un plan de ville et une photo carte ont 
été élaborés tandis qu’à l’échelle communale la confection d’une carte au format A0 a 
permis d’identifier clairement les différentes entités territoriales. Compte tenu de 
l’imprécision, même au niveau national, des limites communales d’une manière 
générale, nous allons utiliser dans cette étude le système de proportion pour apprécier la 
superficie de chaque entité spatiale identifiée.  
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4.2. L’espace urbain 

La ville de Gaya se situe au centre Sud de la commune, au bord du fleuve Niger qui sert 
de frontière naturelle entre le Bénin et le Niger. Aujourd’hui avec l’accroissement 
rapide de sa population, la ville qui couvre 2,7% du territoire communal, se trouve 
coincée entre le fleuve au Sud, la forêt classée à l’Ouest, le secteur des jardins et vergers 
à l’Est et l’enclave pastorale du PK10 au Nord-Est (Fig. 9). Avec cette configuration 
l’espace potentiel disponible se situe au Nord et au Nord-Ouest sans oublier une petite 
portion à l’Est entre l’enclave du PK10 et le secteur des jardins et vergers. Il faut noter 
que dans ces zones potentiellement aménageables les propriétaires fonciers se 
précipitent pour morceler et vendre leurs terres avant que la mairie ne les exproprie sans 
dédommagements consistants pour reprendre leur terme. Et comme la terre se vend très 
bien à Gaya ce phénomène accentue le développement des quartiers informels à l’image 
de Koiratégui 2 et 3 (photo). Cette situation engendre d’énormes problèmes d’hygiène 
et d’assainissement car ces habitats informels s’établissent même sur les flancs des 
collines, les rivages des koris, en gros dans des zones jugées inconstructibles sans 
aménagement préalable. La promiscuité est importante car il s’agit des quartiers les plus 
denses, ce qui peut à long terme créer des situations ingérable par la municipalité 
(Fig7). 

L’existence de deux koris traversant la ville du Nord au Sud reste une menace 
permanente pour le tissu urbain car ces deux talweg engendre régulièrement des 
inondations occasionnant ainsi beaucoup de pertes matérielles pour les riverains (Fig.8). 

L’autre caractéristique du paysage urbain de Gaya demeure la présence des grands 
magasins de marchandises (Fig.8). Ces derniers se retrouvent principalement dans la 
partie Est et Nord-Est de la ville (quartiers Plateau, Carré et Acajou) où ils constituent 
un des éléments principaux du paysage urbain (photo 2). Dans leur grande majorité ces 
magasins servent à stocker de la friperie dont Gaya est devenu en quelque sorte la 
capitale car c’est d’ici que les camions chargent pour desservir le reste du pays et 
parfois même les pays voisins (Mali, Nord Nigeria) (photo 4). Par manque de parking 
pour ces gros porteurs, ils stationnent partout dans la ville créant un désordre dans la 
circulation sur la principale artère urbaine reliant Gaya à Malanville. 

�

Photo 4 : Camions transportant un conteneur de friperie (photo : Dambo, 2006) 
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Fig. 8. Ville de Gaya : localisation des grands mag asins
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4.3. L’espace rural 
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4.3.1. La forêt classée de Goroubassounga 

Couvrant au total 10000 ha à son classement, elle compte maintenant 8800 ha répartis 
entre la commune de Tanda et celle de Gaya dont elle occupe près de 20% du territoire. 
Cet important peuplement dense de combrétacées est aujourd’hui la cible de plusieurs 
menaces. La principale reste la pression agricole qui se traduit par l’existence de 
contrats de culture sous la supervision du service de l’environnement de Gaya (photo 5). 
Les paysans obtiennent l’autorisation de défricher et de mettre en culture un certains 
nombre d’ha à raison de 2000 FCFA par ha et par an. Cette mise en exploitation 
contrôlée est suivie d’un programme de régénération artificielle mis en place avec la 
collaboration des municipalités concernées. Mais il existe des abus dans cette opération 
et les résultats de la régénération ne sont pas toujours satisfaisants et on peut d’ailleurs 
remarquer que ce sont près de 40% de cette forêt qui sont défrichés et mis en 
exploitation.  

La coupe abusive de bois vert constitue une autre menace car il s’agit le plus souvent de 
coupe anarchique sans respect d’une certaine déontologie prônée par le service de 
l’environnement qui consiste à couper une partie des branches par pieds d’arbres et non 
l’intégralités comme le font les bucherons. Ce sont surtout les nouveaux arrivants 
(migrants venus de Loga principalement) qui s’adonnent le plus à ces activités 
accélérant ainsi la dégradation amorcée par les contrats de culture. 

�
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Photo 5 : champ de mil dans la forêt classée de Goroubassounga (photo : Dambo, 2008) 
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La pression pastorale du fait du rétrécissement des espaces pastoraux constitue une 
autre menace supplémentaire sur cet espace dont l’équilibre devient de plus en plus 
fragile. En effet les actions conjuguées de défrichement pour l’agriculture, de coupe 
abusive de bois vert et de surcharge pastorale vont sans nul doute amplifier les actions 
de l’érosion hydrique et éolienne car le sol une fois mis à nu reste le terrain favorable à 
ces phénomènes climatiques. 

Dans sa partie Sud-Est, la forêt de Goroubassounga est victime de la croissance 
anarchique de la ville de Gaya dont les quartiers informels poussent comme des 
champignons sur les flancs des collines voisines. Cela va aussi accélérer la naissance de 
nouveaux koris qui vont certainement contribuer à fragiliser le tissu urbain.  

4.3.2. L’enclave pastorale du PK10 

Identifiée comme espace pastoral depuis le forum de Birni Gaouré en 1993, cette 
enclave qui couvre environ 5% du territoire communal est localisée au Nord-Ouest de la 
commune de Gaya à droite de la route Gaya-Dosso. Cet espace souffre de défrichement 
abusif et surtout de tentative de défrichement agricole destiné à la vente. En effet des 
propriétaires terriens ont essayé à maintes reprises de défricher des parcelles à 
l’intérieur de l’enclave dans le seul but de les mettre sur le marché car les prix des 
terrains dans cette partie de la commune restent très élevés. N’eut été la vigilance du 
Service de l’Environnement cet espace pastorale serrait mis en danger depuis fort 
longtemps. A cette contrainte il faut encore ajouter l’augmentation progressive de la 
surcharge pastorale car le cheptel augment au même moment que les terres pastorales 
diminuent. 

Malgré cette veille du Service de l’Environnement, la ville a atteint aujourd’hui 
l’enclave du PK10 et la pression se fait de plus en plus forte. Faut-il toujours conserver 
le caractère protégé de cette portion d’espace ou faut-il encore revoir son statut. La 
réponse revient aux autorités municipales qui doivent discuter avec l’ensemble des 
acteurs concernés. 

4.3.3. L’aire de repos de Barkedji 

Cet espace pastoral destiné à accueillir le bétail en partance ou en provenance du Bénin 
est localisé à l’extrémité Sud-Est de la commune, dans la vallée du fleuve Niger. On a 
identifié comme menace l’installation illégale de campements de pêcheurs et une 
tentative de mise en exploitation agricole. Il s’agit d’un terrain très dégradé n’offrant 
aucun pâturage digne du nom (photo 6). 

4.3.4. Couloirs de passage 

Les couloirs de passage dont la majorité est localisée à l’Est de la commune ont comme 
menace les cultures qui se font sur leur parcours. Certains ont des balises endommagées 
comme c’est le cas du couloir N°1 quittant le terroir de Kiessa au bord du fleuve pour 
joindre Tondi béri dans l’enclave du PK10 en passant par le terroir de Passé Peul. La 
croissance de la ville a aussi engloutie certains couloirs tel celui qui passe par la SNTN 
situé aujourd’hui en plein centre ville.  
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Photo 6 : campement de pêcheurs dans l’aire de repos balisée de Barkedji (photo : Dambo, 2008) 

4.3.5. Zones des vergers et jardins 

Elle couvre 5,4% de l’espace communal et se caractérise par une densification des 
cultures irriguées devenues permanentes avec comme conséquence la diminution de 
l’espace pastoral. Cette bande de terre le long de la vallée du fleuve, constitue autrefois 
le terrain par excellence des pâturages de décrue, mais aujourd’hui le développement 
des cultures irriguées a privé les éleveurs de ces riches pâturages très prisés par le bétail. 

�
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Photo 7 : arboriculture dans la zone du projet fruitier (photo : Dambo, 2007) 

4.3.6. Zone de culture 

Il s’agit de l’espace restant de la commune qui couvre 63,4% du territoire communal. 
C’est le domaine de l’agriculture pluviale et de l’élevage qui constitue les deux 
principales activités économiques de la région. Cette zone subit la pression 
démographique et pastorale et le phénomène de la vente des terres est en train de se 
généraliser à l’exception de la partie occidentale (terroirs de Tara, Tondika). Dans la 
partie orientale, au Nord du terroir de Sakongui Birni, elle constitue le front pionnier 
des jardins et vergers dont le développement demeure ici la principale pression. 
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Conclusion 

La problématique foncière actuelle dans la commune urbaine de Gaya est la résultante 
de multiples facteurs tant physiques que socioéconomiques. En effet les potentialités 
naturelles dont jouit la région de Gaya (ressources hydrique, forestière, sols riches des 
bas-fonds) combinées à sa position frontalière (développement d’activités 
commerciales) ont fait de cette zone un pôle d’attraction de populations diverses. Cela a 
entraîné une pression démographique sans précédent sur les ressources foncières déjà 
mises à mal par le seul accroissement de la population locale (3,4%). La rareté des 
terres, la disparition progressive de la jachère qui entraîne la surexploitation des terres et 
leur appauvrissement, le développement des cultures irriguées, la présence d’acteurs au 
pouvoir économique important (opérateurs économiques, fonctionnaires) sont autant de 
facteurs ayant conduit aujourd’hui au phénomène de la vente des terres. Que ce soit en 
ville ou dans l’espace rural, la spéculation foncière se généralise à Gaya et les prix des 
terrains flambent de manière démesurée. 

Au vue de la dynamique actuelle qui se passe dans cette région, nous pouvons dire que 
la crise foncière qui sévit dans la commune urbaine de Gaya ne peut trouver de solution 
durable qu’à travers un cadre de concertation réunissant tous les acteurs (autorités 
municipales, société civile, associations, ONG, bailleurs de fonds, services techniques, 
institutions de recherche). L’étroite collaboration et l’implication de tous ces acteurs 
disposant d’informations fiables pour agir, demeure un impératif de réussite. 
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Annexes I : Liste des personnes rencontrées 

Ibrahim Ousmane, Secrétaire permanent de la COFOCOM Gaya  

Hassane Altiné dit Maikifi, Membre de la COFOCOM (représentant des agriculteurs) 

Boubacar Oumarou, Membre de la COFOCOM (représentant des éleveurs) 

Kalilou Gourmantché, Secrétaire permanent de la COFODEP Gaya 

Mamane Garba, Président départemental AREN Gaya 

Oumarou Siddi, propriétaire terrien Gaya 

Kaka Koumandan, Démarcheur de parcelles et terrains divers 

Beidou Sofo, chef de village de Sakongui Birni 

Mariama Daouda, conseillère municipale CU Gaya 

Boureima Mounkaila, 2e Vice Maire CU Gaya 

Elh. Mamane Salaou, opérateur économique 

Namata Boureima, Chef du service domaniale CU Gaya 

Ali Abdou, propriétaire terrien, village de Kiessa (Sakongui Birni) 

Elh. Abdou Hima dit Elh. Petit, er Vice.Maire CU Gaya 

Issaka Nassari, responsable PASJ/GC Gaya 

Ibrahim Moussa Ekoye, responsable adjoint PASJ/GC Gaya 

Moussa Ekoye, Chef de canton de Gaya 

Moussa Chaibou, Directeur départemental du Service Environnement Gaya 

Hachimou Souleymane, Coordinateur FSIL Gaya 
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Annexes II : Guide d’entretien 

Guide d’entretien 
Liste des acteurs à rencontrer 

1 COFO 

2 Chefs coutumiers 

3 Elus locaux 

4 Services techniques 

5 Structures organisées (ONG, Projet …) 

6 Autorités administratives 

7 Opérateurs économiques 

�
	����	

Dossier rural (registre foncier) 

Dynamique foncière 

Support cartographique 

Etudes sur le foncier 

�
	�%&'(	)*+,+-.&/(	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 

Mode d’acquisition (régime foncier) 

Conciliation des conflits 

Typologie des conflits 

�
	�0+(	0*)1+2	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 

PDC 

Rôle dans la gestion du foncier 

Rapport avec les autres acteurs 

Etudes sur le foncier 

�
	�&/3.)&(	,&)%4.5+&(	6�7/.)+0,+/&8	90&317&8	�-9417&-&4,	:+	,&//.,*./&

;	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 

Problèmes fonciers 

Propositions 

"
	���	&,	�((*).1,.*4(	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 
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Existence d’initiatives dans le domaine foncier 

Problèmes et propositions 

$
	�+,*/.,9(	1:-.4.(,/1,.3&(	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 

Informations générales 

Rôle joué dans le domaine foncier 

Propositions 

�
	�<9/1,&+/(	9)*4*-.5+&(	

Dynamique foncière (vente de terres, pression foncière, pression pastorale..) 

Perception du foncier 

Prix des terrains 

Propositions 


